
AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 €. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• AXA France Vie. S.A. au capital de 487 725 

073,50 €. 310 499 959 R.C.S Paris. TVA intracommunautaire n° FR 62 310 499 559 • AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes contre 

l’incendie, les accidents et risques divers Siren 775 699 309. TVA intracommunautaire n° FR 39 775 699 309 • AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle sur la 

vie et de capitalisation à cotisations fixes. Siren 353 457 245 - TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245 • Sièges sociaux : 26 rue Drouot 75009 Paris • Entreprises régies 

par le Code  des Assurances. Opérations d’assurances exonérées de TVA – art. 261-C CGI – sauf pour les garanties portées par AXA Assistance France Assurances 

 

 
 
 

 
 

 
Nanterre, le 16/03/2022 

 

 

Objet : Suspension des opérations sur la partie des contrats adossée aux unités de 
compte dont la publication de la valeur liquidative a été interrompue   

 

Monsieur, Madame, 
 
La fermeture de la bourse russe depuis le 28 février 2022 a eu pour conséquence l’arrêt de la cotation 
de certains organismes de placement collectif (OPC) exposés à des actifs russes. 
Certains de ces OPC étaient référencés en tant que supports en unités de comptes sur nos contrats 
d’assurance vie ou de capitalisation et ne sont maintenant plus accessibles à l’investissement : 
 
 

OPC Code ISIN 

Aberdeen S Estn Eurp Eq S Acc EUR LU0505785005 

Allianz Emerging Europe Eq A EUR Dis LU1992127883 

Barings Eastern Europe A EUR Inc IE0004852103 

BGF Emerging Europe A2 LU0011850392 

BNP Paribas Europe Emerging Eq C C LU0823403356 

DWS Osteuropa LU0062756647 

DWS Russia LC EUR Acc LU0146864797 

East Capital Eastern Europe A EUR LU0332315638 

East Capital Russia A EUR LU0272828905 

HSBC GIF Russia Equity AC LU0329931090 

JPM Emerging Europe Equity A (acc) EUR LU0210529144 

JPM Emerging Europe Equity A (acc) USD LU0634316219 

JPM Emerging Europe Equity A (dist) EUR LU0051759099 

JPM Emerging Europe Equity A (dist) USD LU0634316300 

JPM Russia A (acc) USD LU0225506756 

NN (L) Emerging Europe Equity P Cap EUR LU0109225770 

NN (L) Emerging Europe Equity X Cap EUR LU0113311731 

Pictet-Russian Equities HP EUR LU0650148660 

Schroder ISF Emerging Europe A Acc EUR LU0106817157 

Templeton Eastern Europe A(acc)EUR LU0078277505 

Templeton Eastern Europe N(acc)EUR LU0122613903 

UBS (Lux) ES Russia (USD) P-acc LU0246274897 

Lyxor MSCI Russia UCITS ETF LU1923627092 

 
 
 
Comme l’autorise l’article L.131-4, I 2° du code des assurances, AXA France Vie et AXA Assurances 
Vie Mutuelle ont donc décidé de suspendre les facultés d’arbitrage, les versements de primes, les 
possibilités de rachats ou de transferts, le paiement des prestations en cas de vie ou de décès et les 
conversions en rentes, uniquement sur la partie des contrats d’assurance vie ou de capitalisation 
adossée aux unités de compte précitées et ce à compter de la date de parution du présent avis, soit à 
compter du 17 mars 2022 à 10h. 
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Par conséquent, aucune demande d’opération portant sur les unités de compte ne pourra être 
exécutée et toute demande sera automatiquement annulée, conformément à l’article R.131-8 du code 
des assurances, et ce pendant toute la durée de la suspension.  
 
Les arbitrages et les versements de primes sur les autres supports du contrat restent bien entendu 
possibles, de même que le rachat de la fraction de votre épargne investie en dehors des unités de 
compte précitées. 
 
Cette suspension sera effective jusqu’à la publication de valeurs liquidatives. 
 
Votre conseiller se tient à votre entière disposition pour tout complément d’information. 
 
Nous vous remercions de votre confiance et vous prions d’agréer, Monsieur, Madame, l’expression de 
nos sincères salutations. 


